
Entité Plus procède à la fabrication et à la vente de produits  . Ces conditions générales sont applicables sauf convention contraire 

convenue par écrit entre les deux parties.

1- CLAUSES COMMUNES

La passation d'une commande par le client implique l'acceptation par ce dernier des présentes conditions et ce nonobstant toute clause contraire

figurant dans ses propres conditions générales. Toutes dérogation aux présentes ne pourra se faire qu'avec l'accord exprès de Entité Plus. En tout état de cause, si l'une 

quelconque des clauses des présentes devait être frappées de nullité ou déclarée inapplicable pour quelque cause que ce soit, les autres clauses resteront en vigueur 

et produiront leurs effets.

COMMANDE:

L'offre de prix émise par Entité Plus doit être écrite et reste valable pendant une durée de un mois sauf stipulation contraire expressément acceptée par 

celle-ci.  Toute commande ainsi constatée est ferme et ne saurait être résiliée de la seule volonté du client.

 En tout état de cause, le client qui souhaiterait annuler sa commande ou en réduire les quantités devra indemniser Entité Plus de tous les frais 

engagés (frais d'étude, outillage, matières premières …).

FACTURATION

Les factures sont établies au jour de la livraison. Le client désirant une facturation spécifique (référence interne, code particulier ….) doit fournir les 

informations nécessaires à Entité Plus avant la livraison. Après cette date, il ne pourra plus être réclamé de nouvelle facture à Entité Plus et le client s'engage à régler 

la facture fournie par Entité Plus à l'échéance convenue.

CONDITIONS DE PAIEMENT:

Le paiement est effectué selon les conditions convenues entre les parties lors de la commande et de sa confirmation. Sauf convention contraire, 

convenue par écrit entre les parties, les paiements s'effectuent comptant, net sans escompte, à la date de la facture. Le non paiement d'une facture à échéance

entraînera de plein droit l'application de pénalités égales à une fois et demi le taux d'intérêt légal. Le non paiement à échéance entraîne de plein droit la déchéance du

terme et la suppression des facilités de paiement, le solde du prix devenant immediatement exigible. De même, le non-paiement à échéance entrainera de plein droit et à 

titre de clause pénale, l'application d'une majoration de 15% du montant principal réclamé outre les frais judiciaires et légaux.

Conformément à l'article 1948 du code civil, Entité Plus se réserve le droit de retenir les produits jusqu'à complet paiement des prestations effectuées.

JURIDICTION COMPETENTE:

L'élection de domicile de Entité Plus est faite en son siège social. Toute contestation quant à l'interprétation ou l'exécution des présentes conditions revélera 

de la compétence exclusive du tribunal du siège social de Entité Plus.

2- CONDITIONS GENERALES QUANT A LA FABRICATION ET LA VENTE DES PRODUITS

LES PRIX :

Les prix sont fermes et définitifs et les modalités de paiement sont prévue dans l'offre Entité Plus. Pour les produits sur devis et les fabrications

spéciales, les prix sont réactualisables en cours d'exécution des commandes, en fonction de la variation de coût des paramètres constitutifs des prix et d'éventuelle

modification du cahier des charges.

RESPONSABILITE QUANT A LA FABRICATION :

Entité Plus garantit la conformité des matériaux à leur destination et ne consent aucune autre garantie expresse ou tacite. Les conseils techniques donnés

par Entité Plus avant et après la livraison doivent être validés par des éssais réalisés par le client. En cas de responsabilité établie de Entité Plus, celle-ci ne pourra être tenue

qu'au remplacement ou au remboursement pur et simple des pièces defectueuses sans autre indemnité, les pièces ainsi remplacées (à la charge du client)

 restant la propriété de Entité Plus.

La responsabilité d'Entité Plus ne pourra être engagée sur les autres produits de sa fabrication (ou fabriqués par autrui), même lorsque ces différents 

produits font partis d'une même commande.

En conséquence, la mise en cause d'un poste d'une commande, ne pourra engendrer le non paiement par le client de la totalité de cette commande, ni même d'autres 

commandes d'un même campagne.
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ETUDES, PROJETS, PROTOTYPES:

Les études, projets, prototypes et plus généralement tous documents s'y rapportant réalisés par Entité Plus restent son exclusive propriété bien qu'ils aient

été remis aux clients. Ce dernier s'interdit de procéder à toute utilisation, reproduction et divulgation notamment auprès des tiers desdits documents, projets et prototypes,

sans l'autorisation expresse de Entité Plus.

RESPONSABILITE ET ASSURANCE:

La société Entité Plus s'engage à couvrir par une assurance à responsabilité civile.

BON A TIRER:

 Le bon à tirer engage la responsabilité du client. La dispense même tacite de bon à tirer par le client vaut bon à tirer.

GARANTIE ET QUANTITES LIVREES:

En cas de fabrication spéciale, Entité Plus se réserve la possibilté de facturer et de livrer à concurrence de +/- 10% des quantités pévues au contrat

sauf stipulation contraire expressement acceptées par ses soins. Toute réclamation sur les quantités livrées devra être formulée dans les huits jours 

de la réception des marchandises.

FORCE MAJEURE:

En cas de grève, lock-out, incendie, intempéries et autres cas de force majeure, dans ses locaux ou dans ceux de ses fournisseurs, Entité Plus aura la

responsabilité de suspendre les commandes sans versement d'aucune indemnité que ce soit.

PROPRIETE INTELLECTUELLE ARTISTIQUE ET INDUSTRIELLE:

Le transfert des pièces n'entraine pas la cession au client des droit de propriété intellectuelle et industrielle appartenant à Entité Plus sur les études de

fabrication. Les brevets, marques et modèles déposés restent la propriété exclusive de Entité Plus. Le client autorise Entité Plus à exposer en toute manifestation et a faire

figurer sur les documents publicitaires les produits qu'elle réalise ainsi qu'a imprimer sur les pièces fabriquées les noms, logo et numéro de l'entreprise.

CONDITIONS DE LIVRAISON ET DE STOCKAGE:

Les prix s'entendent départ usine, emballage compris. Les frais de transport restent à la charge du client. Les marchandises voyagent toujours aux risques

et périls du destinataire, il lui appartiendra en cas d'avarie d'exercer les recours necessaires contre le transporteur. Tout stockage au dela de la durée fixée dans l'offre

de prix donnera lieu à la majoration du prix des marchandises à concurrence du tarif d'entreposage en vigueur par mois supplémentaire de stockage afin de couvrir les 

frais engagés par Entité Plus.

CLAUSE DE RESERVE DE PROPRIETE:Toute commande passée à la socété Entité Plus suppose l'acceptation par le client de la clause de reserve de propriété conformément 

à l'article L.622-122 du code de commerce. Ainsi, les marchandises fournies resteront la propriété de la société Entité Plus jusqu'au dernier jour

 de leur parfait paiement. Au cas ou celui-ci n'intervienfrait pas dans les délais contractuellement convenus, la société Entité Plus se réserve

 le droit de reprendre la chose livrée, le client s'engageant à la restituer, tous frais à sa charge, sur première demande de la société Entité Plus. 

Malgrès la clause de réserve de propriété, les risques afférents aux marchandises et notamment le risque de perte et de destruction, seront

 transférés au client dés la prise de livraison de celui-ci.

Date

Signature

"Bon pour accord"
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